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» une complète liberté d'allures, elles veu-
» lent pouvoir commencer avec un capital 
» insignifiant qui ira s'accroissant peu à 
> peu, s'adjoindre sans cesse de nouveaux 
* membres,et ne rencontrer aucune limite 
> de nombre dans la faculté de ces ad-
> jonctions. » 

Il ajoute que le projet de loi dont s'oc
cupe le Corps législatif, quoique donnant 
une partie des satisfactions exigées, n'est 
pas suffisamment large ni libéral, qu'il est 
trop étroit dans ses dénominations et ses 
limites d'action, que la faculté de vendre à 
des tiers est indispensable à leur dévelop
pement. 

< Qu'on se garde de définir et de règle-
> v e n t e r , dit- i l , c'est un grand obstacle à 
» leur création; plus on donnera de liber-
» té, plus on les dispensera de formalités 
» e t plus ces sociétés se développeront. » 

Nous savons que d'autres pensent, au 
contraire, qu'il ne faut pas faire à ces a s -
sOAiatioas ouvrières un cadre trop vaste et 
craign*M que ces sociétés commerciales 
san» responsabilité et sans limites ne se 
jettent dans des entreprises hasardeuses 
pour elles comme pour le public. 

Nous ne pensdns pas qu en ce moment 
ces dangers soient à craindre et nous la is
sons à la haute intelligence de M. le Mi
nistre et du Corps législatif le soin d'éta
blir un projet de loi assez libéral pour s a 
tisfaire aux exigences nombreuses de ces 
sociétés. 

L'essentiel est de ne permettre à aucun 
prix toute malversatio î ou tout mauvais 
emploi des fonds do ces sociétés, car nous 
ne partageons pas l'avis émis par les dé 
légations ouvrières; que les coalitions et 
grèves ne pourraient être arrêtées que 
par les mouvements du progrès coopéra
tif ; il ne faut pas davantage que ces 
sociétés puissent devenir un instrument 
politique dans les mains de qui que ce 
soit ; la moralité et la bienfaisance seules 
doivent en être le but comme la consé
quence, ce n'est qu'à t e prix qu'elles ob 
tiendront le concours et la sympathie des 
honnêtes gens. 

Des publications, des conférences éco
nomiques telles qu'elles se sont produites 
ailleurs, seraient d'excellents moyens pour 
répandre ces utiles institutions dans 
les niasses. 

Leur développement y apporterait est 
esprit d'association sage et persévérant 
qui nous manque en France et qui est si 
répandu à l 'étranger. 

Le succès de ces sociétés, le bon exem
ple et le choix des membres y aideraient 
beaucoup par l'effet moral dont, avaot 
tout, elles doivent s'entourer, comme 
prestige et sécurité. 

Tels sont. Messieurs, les renseignements 
que nons pouvons fournir à M. le Minis
tre sur ces questions si intéressantes ; 
heureux si notre modeste travail peut 
être de quelque utilité pour leur donner 
une solution favorable. 

Roubaix, le 6 décembre 1865. 
Le Rapporteur, 

Signé : JLLES DELATTRE. 

TAS Membres de la commission , 
Signé : WATTINNE-BOSSUT et TOULEMONDE-

N o L L E T . 

La troisième séance de la commission 
d'enquête sur les sociétés coopératives a 
eu lieu mardi, à Paris, sous la présideace 
de M. Routier, ministre d'Etat; M. do l'a-
ricu, premier vice-président du Conseil 
d'Etal assistait à la séance. 

La commission a entendu M. Dollfus 
manufacturier à Mulhouse; M. Coclnn, 
ancien maire du 10* arrondissement ; M. 
Beluze directeur-gérant de la Société du 
Créditau travail, et M. Perrachon. ouvrier. 

M. Limousin, ouvrier, délégué à l'Ex
position ouvrière de Londres, avait clé 
convoqué, ruais il ne s'est pas rendu à 
l'appel de la commission 

Nous lisons dans le Bulletin de Paris : 
c II est positivement question de réduire 

de 50 c. a_25 c. le tarif d 'une dépêche 
télégraphique de 20 mots dans la capitale. 
Noua sommes loin de réclamer contre celte 
faveur; mais il nous sera permis de de
mander qu'on fasse quelque chose d 'ana
logue «a profit des départements. Par le 
fait, la transmission d'une dépêche n'est 
ni plus coûteuse, ni plus difficultueusc d'un 
point i l 'autre du territoire que d'une s ta 
tion à l 'autre de Paris. Sans demander 
qu'on en réduise le taux dans une pro
portion exagérée, il nous scmhie qu'on 
pourrait introduire dans ce «ervicc une 
amélioration que plusieurs conseils géne-
ranx ont réclamée. » 

Dans son audience d'hier, la Cour d 'ap
pel de Douai a confirmé le jugement du 
tribunal de Lille contre les sieurs Colandre 
et Bennati, pour exercice illégal de l à mé
decine et les à condamnés aux frais d 'ap
pel. 

Hier malin, ou a retiré du canal , non 
loin du pont de la gendarmerie, le cada
vre d'un homme de cinquante à cinquante-
cinq ans,qui paraissait avoir séjourné dans 
l'eau durant plusieurs jours . — Il a été 
transporté à l 'hôpital. 

Nous apprenons qu'on n'a pu, jusqu'à 
présent, constater l 'identité de cet indivi
du ; mais, contrairement à ce qui se fait 
en pareilles circonstances, on ne nous a 
pas communiqué son signalement. — La 
publicité est. cependant le meilleur moyen 
d'aider l 'auiorito dans les recherches 
qu'elle est appelée à faire. 

Encore une collision «uns la Manche : 
Le 12 courant, le schooner le Volontaire, 
de Plymoulh, capitaine Skinncr, a été 
heurté dans la nuit parle Minerve, steamer 
a hélice de la Compagnie de navigation à 
vapeur de Londres, capitaine Goodwin. 
Le Volontaire a immédiatement sombré. 
On n'a sauve que le capitaine cl un m a 
telot. 

Au marché nu grains de Lille du 20 dé
cembre il y a eu une baisse de 18 c. à 
l'hectolitre. 

Dans la nuit du 16 au 17 de ce mois, 
une quaranta ine d'ouvriers des deux sexes 
employés & la fabrique de sucre de M. Ro
bert de Massy, à Busigny, avaient pénétré , 
malgré la défense expresse, dans uu local 
situe au dessus du générateur d'une ma
chine à vapeur. Vers une heure et demie, 
l'un d 'eux, pendant son sommeil, a touché 
des pieds la tringle d'une soupape de 
sûreté, qui a été ouverte et a donné pas
sage à la vapeur, par une ouverture de huit 
centimètres de diamètre. Au bruit, tout le 
monde s'est réveille et chacun s'est dirigé 
précipitamment vers une issue. Dans cette 
précipitation, une seconde soupape a été 
ouverte de la même ira mère que la pre
mière, et en un instant les malheureux 
qui n'avaient pu sortir ont été enveloppés 
de vapeur. Aussitôt que l'on a pu, on a 
ouvert toutes les issues afin de donner 
passage à la vapeur, el l'on a vidé ie g é 
nérateur ou moyen d'un robinet donnant 
sur la voie publique 

Lorsqu'il a été possible de pénétrer 
dans la salle du générateur, ou a relevé 
trois cadavres portant d'horribles traces 
de brûlures sur toutes les parties du corps. 

Deux ouvriers sont morts dans la jour 
née, quatre autres sont blessés plus ou 
moins grièvement, mais on espère les sau
ver. 

Mardi soir, vers quatre heures et demie, 
un ouvrier du chemin de fer se trouvait 
sur la voie près du passage à niveau, à 
Fiyes. En voyant arriver un train d e R o u -
baix, il se plaça sur la voie opposée ; mais 
su même moment anivoit derrière lui un 
train allant de.Lille à Roubaix. L'ouvrier 
n'aperçut point ce dernier el fut renversé 
et écrasé sous les roues. On n'a relevé 
qu'un cadavre affreusement mut i lé* 

(Mémorial de Lille.) 

Un contre-maî t re d'une filature du quar
tier des Moulins, à Lille, après avoir passé 
la journée du 17 à Roubaix, se disposait à 
prendre le train de 11 heures pour Lille. 
Il paraît qu'Une jeune fille, au moment où 
tout le monde poussait pour pénétrer dans 
la salle u 'al tente, lui marcha sur le pied ; 
observations du coutre-inalire ; verte r i 
poste de la jeune fille qui lança aussitôt 
un coup de poing à son adversaire. Celui-
ci le para, mais au même instant il s 'aper
çut que sa montre d'or avait disparu. La 
po'ice survint et arrêta la jeune fille sur 
qui on a trouve l'objet. Elle , donne une 
fojle de raisons pour justifier son acte. La 
justice appréciera. 

Pour toute la chronique locale. J. Rcboux. 

Les assises du département du Nord 
pour le f trimestre 1866, s'ouvriront à 
Douai le lundi 18 février prochain, sous la 
présidence de M. Duhem, conseiller à la 
C>ur Impériale de Douai, MM. Courlin el 
Rossignol, conseillers, sont juges asscs-
s*iirs. * 

F A I T S D I V E R S 
On lit dans le Journal des débats : 
c Le Morning-Post nous apprend qu'un 

projet va être soumis au' parlement par 
une compagnie pour établir entre Douvres 
et Calais une communication régulière avec 
d'immenses bâtiments de la dimension et 
la force du Greal-Easlern. Du côté an
glais, la jetée ou eslncade de Douvres est 
suffisante par la réalisation de ce plan. 
Du côté fjançais, il y aurait à avancer la 
jetée de Calais sur des piles en fer environ 
le double de sa longueur actuelle. C'est 
une question d'ordre-secondaire. Ceci fait, 
la compagnie se chargerait de construire 
des bàtimeftls dans le genre du vaisseau, 
géant Gre,il-Easterii, avec des améliora
tions de construction qui les rendraient 
presque immobiles à la mer pendant une 
si courte traversée. 

c Elle entreprendrait défaire aussi se 
que les Américains onl fait depuis longtemps 
avant nous dans les plus larges traversées 
du Mississipi. C'est-à-dire de prendie les 
trains sur le chemin de fer de Douvres, 
de les transborder sans changement sur 
le pont des paquebots, et de les re t rans
border à Calais sur let rails du Nord j u s 
qu'à Paris ou au delà. La visite de douane 
se fera à bord pendant la traversée. . . 

< De même que pour le Mont-Cenis, 
qu'on pourra bien passer à toute vapeur 
pardessus , pendant qu-on le creusera e u -
core par desscus, la Manche pourra bien 
élre traversée en bac, comme une simple 
rivière, e>> attendant les souterrains ou les 
ponls. Pour peu que le projet ne soit pas 
une chemère, il sera plus facile et plus 
sur, en 1867, de traverser la mer que de 
traverser le boulevard, et Malebraiiche ne 
sera plus taxé d'inexactitude pour avoir 
dit : 

» Il faisait aujourd'hui le plus bcautemps du 
[monde 

» Pour aller à cheval sur la terre et snr 
[l'oude. 

I 

— L'heuieux possesseur du numéro 
508,157 qui a gagné le gros lot de 150, 
000 frs. du dernier tirage de l'emprunt de 
la ville de Paris est un habitant de la ville 
de Caen, M. Londe, caissier de la maison 
Magron. Dès que la nouvelle lui est a r r i 
vée, il a été immédiatement déposer son 
obligation à la recette générale et a adres
sé un télégramme à Paris demandant une 
contre vérification. II gagne autant de 
centaine defrancs de rente qu'il a débour
sé de francs, puisqu'il n'a versé que 75 fr. 
et qu'il a 7,300 fr. de rente. Plusieurs 
journaux avaient annoncé que c'élait un 
cocher d'omnibus que le sort avait favo
risé. Cela vient de ce que les obligations 
508,155 et 508,156, ont été souscrites éga
lement à la recette générale du Calvados 
par un cocher, M. Buigneî, dont les inai-
fres prenaient l'air de la mer el qui, de 
puis, est retourné à Paris. H. a dû avoir 
des émotions, mais pour un point, M. Bui 
gnet n'a pas gagné. 

BANQUE IMPÉRIALE OTTOMANE. 

EMPRUNT OTTOMAN 1865 

E N 3 0 0 , 0 0 0 O B L I G A T I O N S 
rapportant 30 fr. d'intérêt par an, paya

bles : 15 fr. le 1 e r janvier et 15 fr. le 
1 e r juillet. 

ÉMISES A 330 FRANCS 
ET 

R E M B O U R S A B L E S A 5 0 0 F R A N C S 
en 21 ANS ou 42 semf sires, par tirages 

semestriels. 

Le pri 
avoble, 

En 
A la 
Du 
Du 

x d'émission 
savoir : 

souscrivant . 
répartition. 

•» au 6 février 
or au 6 avril. 

Du l r r au 6 mai-

de 330 francs 

30 fr. 
75 
75 
75 
75 

LA SOLSCniPTION ?EBA OUVERTE 
du 20 au 22 décembre 1865 inclus. 

Le icr Tirage aura Heu dans la pre
mière quinzaine de juin i866. 

est 

Total égal. . 330 
Ces obligations sont émises avec la jou

issance des intérêts à partir du 1er jai.vier 
1866 ; le premier coupon d'intérêt de 15 
franc» sera payable le 1er juillet prochain. 

Les trois,dei niers versements | eurent 
être escomptés à raison de 6 0/0 l 'an. 

En tenant compte des délais accordés 
pour les versements, le prix réel de l'obli
gation ressort à 

3 9 5 fr. 8 8 c . donnant u n 
revenu annue l «le » . * 0 O/O 

Le remboursement dé l'obligation, 
ayant lieu à 590 francs en 21 ans . produit 
sur le prix d'émission un bénéfice de 170 
franc*, qui représente une bonification 
supplémentaire de 2.57 0 / 0 , d'où il suit 
q t : e ' 
MiC r e v e n u e f f e c t i f r e p r é 

s e n t e u n I n t é r ê t d e *. fi f r . 
7 ? O / O p a r a n * 

Au service de l'intérêt et de l'amortisse
ment de cet emprunt, qui exige une a n 
nuité de fr. 22.057,503, le gouvernement 
a affecté expressément des garanties, 
complètement libres de loute affection 
antérieure, 

Savoir : v , 
1° Les taxes annuelles établies sur les 

moulons de Roumélie et de l'Archipel, 
dont le produit est versé directement par 
les fermiers adjudicataires en mains des 

14,000,000 

2,500,000 

6.500,000 

contractants de l 'Emprunt 
2° Les minerais de cui 

vre extraits annuellcnif nt 
des mines de Tokat, éva
lués à 

3° Léo sommes affectées 
au remboursement des ser-
ghis de Syrie, qui seront li
bres en 1K68, et qui s 'élè
vent annuellement à envi
ron 

On souscrit aux Agences de la Banque 
impériale otlomtne : 

A PARIS, 1b, place Vendôme. 
A LYON, chez MM. : • 

P. GAIXIM-: et Ce ; 
Ve MORIN PONS el MOUIN ; 
AYNAIID et RUFFER. 

CRÉDIT LYONNAIS. 
A. MARSE LLE, chez MM. P. BRAVET et 

Ce. 
A BORDEAUX, à l'administration des 

chemins de 1er dji Midi, allées d Orléans 40 
A LONDRES, 4. Benk-Buildinas, à l'A

gence de la Banque impériale Ottomane. 

Dans le cas où les souscriptions 
dépasseraient le montait t de l'emprunt, 
elles seraient souwises à une réduc-
lionproporlionnelle. 

On peut souscrire par correspon
dance en envoyant le montant du pre
mier versement en billets de banque 
ou en chèques sur les grands établisse
ments financiers, ou enpapier sur Paris 
à courts jours. 5730 

L A M J Î A S S A D E D E LA S U B L I M E -
P O H T E , à P a r i s , p u b l i e d a n s les j o u r 
n a u x d e ce j o u r la n o t e s u i v a n t e : 

c En Réponse'aux publications faites par 
« les repr. senlaut de Mr Samuel Laing, le 
« Gouvernement Ottoman se borne à dé 

clarer qu'il n'a_ pris i y t » d W > * f i r * i k -
e mettre le nouvelle emprunt, que parce 
c qu'il était parfaitement dans son dro i t ; 
« que cet «Mjiprant n'est con t r a i r e - è : a u -
' cune des lois antérieures, e t que lès a l -
« fectalions donné à ticre de garanties ont 
< été légalement concédées. » 

La Banqueimpériale ottomane y xent 
d e r e c e v o i r d e S . E x e . l ' A m b a s s a d £ u r 
d e la S u b l i m e - P o r t e la l e t t r e s u i 
v a n t e : 

A M. le piésidétU du comité de ta Banque 
impériale o/femnmr, à Paris. 

Paris, le 14 décembre 1865. 
MONSIEUR, 

Le gouvernemonl impérial ottoman, 
pour donner une garantie de plus anx 
détenteurs des fonds turc?, vient de déci
der que tous les revenus de l'Empire af
fectés en garant ;e à ses délies extérieures 
el ceux nécessaires pour couvrir les intéléts 
et 'es amortissements de ces dettes inté
rieures seront versés A nu Banque im
périale ottomane. 

Il sera formé à Constanlinople ud syn
dicat général pour assurer la régularité 
da ce service. 

En vous informant ûe ce qni précède, 
je voua prie, Mousîeur, d'egréer l 'essu-
rance be ma considération la plus d is 
tinguée. Signé: SAFVKT. 8738 
=!0CïiLTr<

_rJES'(JÏ."ATlriKESDE PARIS 
Glacières réunies des bois de Boulogne 

et de Vinceinnas. — Société à responsabi
lité limitée. — Concessions de 30 années 
accordées par M. le Préfet de la Seine. Ca
pital 2,500,C30 fr. divisés en 5000 actions 
de 500 fr. au porteur. 

La société des glacières de Paris, fondée 
p-ur 30 années, à pour but de centraliser 
le commerce de la glace ci de l'eau glacée 
à Paris . 

Elle a pour base : 
1° Ln concession des glacières municipa

les du Bois de Boulougue ; S* Uue conces
sion pour établie des glacières ou Bois de 
Vincennes; , 3° Divers brevels pris en 
France, en Angleterre et en Espagne pour 
la production arrificielle du froid et des 
carafes frappées; Tout le matériel et l'a
chalandage de l'ancienne société des gla
cières réunies de Sl-Oueh,Gentilly, arrivée 
à expiration. 

La réserve actuelle en mngasin s'élève 
à cinq millions de kilos de glace. La vente 
de glaie dans -Paris s'augmente chaque 
année. Elle s'élèvent actuellement a dix 
millions de kilos par an. La venies des ca
rafes frappées a dépassé 550,000 carafes 
en 1865. 

La glace se vend 12 centimes le kilos soit 
.pour 10,CC3.000 de kilos, fr. 1,200,000 

Les carafes frappées donnent 200,000 

Soit ensemble 1,400,000 
Les frais généraaux, droits 

d'octroi, e:c, s'élèvent à 840 ,000 

Soit un bénéfice net a n 
nuel de 560,000 

Ce qui donne 22 f. 40 % du capital ou 
112 ir. par action de cinq cents francs. Les 
bénéfices réalisées par l'ancienne compa
gnie! funt de la nouvelle socié'.é, dans les 
conditions où elle se trouve piacée, une 
affaire tout exceptionnelle lant au point 
de vue de la sécurité dir placement que de 
l'importance des bénéfices annuels qu'elle 
est appelée à donner . 

Les Glacières contiendront 30 millions 
de kilos et dans les hivers cù la glac-
viendra à manquer, ce qui d'après les sta 
listiques, se présente en moyenne tous les 
4 ans, l'augmentation du prix de venie por
tera assurément au triple les bénéfices à 
réaliser. 

Les actions sont de 500 fr. payaples 100 
fr. en souscrivant, 150 fr. à la répartition 
des litres, cl 150 fr. à l'époque qui sera fi
xée par le conseil d'administration. 

La souscription ets ouverte à par ' l r du 
\A décembre courant chez M.ch DENÉCHAU 
banquier, co-directeur du jrurnal \e Cono 
seil\er. Gazette des chemins de fer, 55, rue 
Vivienne, à Paris. 

On peut aussi déposer les fonds au cré— 
dit de M. Denechaud, à la Banque de 
France et dans ses succursales. 5724 

COMMERCE 
Havre, mercredi. — Cotons. — Nous 

avons toujours un marché langissenl, sans 
variation sensible dans les cours pour le 
disponible, sauf quelquefaiblesse partielle, 
soit 2 fr. 50 à 5 fr. au-dessous des plus 
hauts cours, A livrer, on a payé 210 fr. 
pour Madras, départ septembre, mois on a 
laissé à 195 fr. des Ih rasons de mars, et 
on clôt faible à ce dernier prix ce soir. — 
Les ventes à quatre heures ne dépassent 
pas 376 b. 

Marseille, 20 décembre.— Laines Perse, 
105 ; ordinaire, 95 ; lavée-Bagdad, prix 
inconnus. — Soie : Arménie, 35. — Co
tons : Calmese tsanschangemcnls . — Co
cons : Syrie, 27 ; Portugal, 22,50 : Pan-
derama, 24. 

Mulhouse, 20 décembre. — Affaires 
calmes et prix sans changement : (50 por
t ée ! 20 fils, 66 a 67 c. 

Liverpool; lundi. — Yenles. 10,COO b . ; 
marché fe.me et régulier. 

Liverpool, mardi. 
Ventes, 8,000 b . , sans nharigement. 
Aujourd'hui, à la halle de Manchesier, 

il n'y a aucun chanhemenl dans les prix, 
mais le ton du marche est plus calme. 

New-York, 9 décembre. — Coton 48 à 49 
,ourd. 

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROUBAIX 

Mulletin delaSémcedu 47décembre 1865. 
'tBommes veiyflîk par 78 déposants, dont 
Z nowveau*. i f f 8,977 — 

« d e m a n d e s t a remboursem. . 6,549 07 
Les ope rations'du moisde décembre sont 

suivies par MM. Achille Wibaux et Louis 
Scrêpél, directeur». 

» 
Le compte-rendu de la Compagnie d 'as

surances s u r i a vie Tint Greheam constate 
pour l 'année 1864 les résultats suivants. 
Affaires proposées- à la Compagnie dens 
l'année 47,424,121 
Affaires acceptées par la C». 38,766,325 
Sinistres payés. 1,267,393 

Indépendamment de son capital action
naire, des capitaux versés pour constitu
tion de rente viagères et des dépôts, la 
Compagnie possède un *oMfc d'j 
et de plus de 12,900,000. 

La somme affectée à la dernj 
tîon de bénéfices a été de un mill 
francs. La prochidne répartition 
à la fin de la présente année (1865.) 

La Compugire est élàblio en 'Fran | 
puis plus de dix ans."Elle est reprèseT 
à Roubaix par M.Goudeman. rue Blanche-
iraille, 50. 

Elude ée M" DOTHOIT* -notaire à Roubaix 
rue du Château, 2 1 . 
VILLE DE ROUBAIX 

A l 'angle de la rue des Récollets et de 
celle longeant la couvent des..Paras,, aârol-
ets, en face du parvi3 de l'église. 

BELLE MAISON 
A ÉTAGE — A USAGE DE COMMERCE 

ooeupée par M. Duhar suivant bail rési
liable le 15 novembre 1866 au loyer do 
600 francs el l'impôt, 

à vendre 
pour en jouir de suite. 

Le jeudi 28 décembre 1865 à trois heu
res de relevée M» DUTHOIT, nav i r e û 
Roubaix, procédera en son étude à la vente 
publique dudil bien. 27d. 573 

Etude de M» DUTHOIT, notaire à Roubaix 
rue du Ciaieau. 

V i l l e d e l t o u b a l x 
Rue du Haut-Fonlenoy, 7. 

UNE MAISON 
AVEC FONDS ET TERRAIN 

pour en jouir de suite 
Lundi 15 janvier 1866, t trois beurc 

relevée M« DUTHOIT, notaire à Roubaix 
procédera à cette vente, en son élOde. 

VIEUX MATÉRIAUX 
vendre a 

S'adresser r r e c'e i'Hospice. n° 5J . 
S 571; 

Maison à louer 
présenlemeut, rue de l'Embranche

ment n° 12, 
S'adresser chez M. Deladerière-Sorel. 

§ 5 5 7 0 B 

Maison à vendre 
A vendre rue de l'Ermitage, 17, près 

1 église Notre-Dame, une rnai&ai à Isa g 
de marchand 

S'adresser à la même adresse. 
. - ' ai 2id . 513* 

A vendre 
Rue du grand-chemin, 28, une machine à 

vapeur jumelle de lui i t cheveux, un 
râleur de dix chevaux el une bâche, 
servant depuis 4 ans. 5628 § 

gene-
le tout 

A louer de suite 
UNE JOLIE MAISON, A usage de rentier 
ou emp'oyé de commerce, rue de la Ron-
del e n° 5. 

S'adresser même rue nft 2. § S 7 2 9 B 

Boulanger i e a louer 
A louer présentement une. boulangerie 

située dans un quartier des plus populeux 
de la ville. 

S'adresser cru z M. Dehoorme, receveur 
de ren'es, rue du Midi t>* fM, Rontm x 

Représentant 
Une maison il«*l«' «.nlrc. YL\S et SPI&L-
TUEUX, de Bordeaux, demande è Rou
baix iirt • T'p^rêseniant lionpiable à la 
commission. Konnr»* conditions. — Ecrire 
avec Réf( renées à F etC. ' rvc de Cheverus, 
29. Bordeaux. (>• (franchir). 27d. 5734 

' 
On demande 

chez M. Ryo-Catleau, ru* Pélart, 23 , u* 
bon «imesl ique. 

A la même adresse j on demande aussi 
un chauffeur. 2 i « . 5740 

Chauffeur 
On demande un bon ebauffenr. 
S'adresser chez M. D. Wibaux Florin, 

rue Fosse-aux-chênes. 24d- 5 7 i 9 
i 


